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POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 
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FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 
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Geneve, 13-15 octobre 1971 

OBSERVATIONS GENERALES SUR LES PRINCIPES 

DIRECTEURS POUR EFFECTUER LES EXAMENS RELATIFS 

AUX OBTENTIONS VEGETALES 

Rapport du Secretaire general 

Le present document contient des observations sur 
le mode de presentation des principes directeurs 
et un proposition relative A une ap~lication generale 
de ces principes directeurs. Il doit ~tre examine 
en m~me temps que le document UPOV/C/V/14. 
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1. On se souviendra qu'a sa quatrieme reunion qui s'est 
tenue a Geneve les 28 et 29 octobre 1970 (voir document 
UPOV/C/IV/17) le Conseil, 

i) a invite les Groupes de travail techniques a 
etablir, en priorite, des projets de principes 
directeurs concernant les especes suivantes : 

ble; pornrnes de terre; 
mais; 
roses; 
pornrnes; 
pois; 

ii) a invite le President Coord0nnateur a convoquer 
une reunion des Presidents des Groupes de travail 
techniques en vue d'harmoniser les projets; 

iii) a decide que les resultats des travaux seront 
soumis au Conseil a sa cinquieme reunion. 

2. La reunion dont il est fait mention au paragraph l.ii) 
ci-dessus a eu lieu a Geneve le 3 fevrier 1971. Lors de 
cette reunion, il a ete decide : 

i} d'utiliser pour les differents niveaux d'expression 
des caracteres une echelle de notation 1 a 9; 

ii} d'adopter une disposition commune pour les 
principes directeurs; 

iii) de faire paraitre les differents principes 
directeurs sur des feuillets mobiles et de les 
faire preceder d'une introduction generale qui 
sera etablie par le secretariat en collaboration 
avec le Coordonnateur. 

3. On trouvera aux annexes I et II au present document 
le mode de presentation des principes directeurs et l'intro
duction generale. 
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4. Le Conseil est invite a prendre 
note de ce qui precede et notarnment 

i) d'accepter le mode de pre
sentation convenue par les 
Presidents des Groupes de 
travail techniques, et 

ii) d'adopter le projet qui 
figure a l'annexe II. 

LFin du document; 
annexes suiven!7 



Annexe I au document UPOV/C/V/20 

MODE DE PRESENTATION DES PRINCIPES DIRECTEURS 

POUR EFFECTUER LES EXAMENS RELATIFS AUX NOUVELLES 

VARIETES EN CE QUI CONCERNE LA NOUVEAUTE (LE CARACTERE 

DISTINCTIF), L'HOMOGENEITE ET LA STABILITE 

I. Observations generales 

Dans cette rubriq~e, il convient d'indiquer que les 
principes directeurs ne doivent pas etre consideres 
comme un systeme rigide, mais, que dans certaines 
conditions, il est possible qu'il faille s'en ecarter; 
ils doivent etre consideres comme des recommendations 
et non comme des regles obligatoires. Naturellement, 
les regles doivent en general etre observees. 

Dans la meme rubrique, il faudrait faire reference aux 
facteurs concernant l'environnement. 

La question generale de la nouveaute doit aussi etre 
examinee dans cette rubrique; et surtout en ce qui 
concerne les plantes de propagation sexuee, il faudrait 
faire mention de l'homogeneite et de la stabilite. 

II. Reference technique concernant les preparations des 
tests culturaux 

Cette rubrique devrait contenir des indications concernant 
le materiel vegetal a fournir (date limite de presentation 
du materiel, quantite et qualite~) De plus, en fonction 
des besoins des differentes especes, des indications au 
sujet des parcelles cultivees, leur nombre, les differents 
facteurs ecologiques, la preparation des semis ou des 
plants, les dimensions des parcelles, la replication des 
parcelles, la succession et le groupement des varietes. 
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III. Test cultural 

Dans cette rubrique, il conviendrait d'indiquer le 
nombre de saisons de culture, le mode de notation 
et les methodes a suivre pour s,! occuper des varietes 
considerees comme n'etant pas suffisamment nouvelles, 
homogenes ou stables. 

IV. Tableau des caracteres a utiliser pour evaluer 
l'originalite, l'homogeniete et la stabilite 

Annexe 

Il faudrait indiquer, dans cette section, les caracteres 
qu'il y a lieu de considerer, le nombre de classes et 
la largeur des classes de chaque variete. 

Renseignements a fournir par l'obtenteur 

L'obtenteur doit fournir suffisamment de renseignements 
pour permettre au centre d'examen d'identifier la variete. 
La question de savoir si l'obtenteur doit ou non fournir 
des renseignements quant a l'origine de la nouvelle 
variete peut dependre de l'espece en question. 

£Fin de l'annexe I; 
Annexe II sui.£7 
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Pro jet 

Observations generales relatives aux principes 
directeurs pour effectuer les essais des 

obtentions vetetales en ce qui concerne leur caractere 
distinctif, leur homogeneite et leur stabilite 

du 

Conseil de l'UPOV 

1. La Convention pour la protection des obtentions 
vegetales stipule que la protection n'est accordee qu' 
apres examen de la variete nouvelle en fonction des 
criteres prevues pour que ces droits scient accordes. 

2. Ces criteres sont les suivants : 

i) La variete doit etre nouvelle, ce qui dans ce 
contexte signifie qu'elle doit pouvoir etre 
nettement distinguee d'une autre variete dont 
!'existence, au moment ou la protection est 
demandee, est notoirement connue. Les caracteres 
qui conferent cette originalite doivent pourvoir 
etre decrits et reconnus avec precision. Une 
characteri~tique importante n'est pas forcement 
une qualite importante pour la commercialisation. 

·~i \. '> 

ii) La variete doit etre suffisamment homogene {uniforme) 
compte tenu des particularites de sa reproduction 
sexuee ou de sa multiplication vegetative. 

iii) La variete doit etre stable dans ses caracteres 
essentiels, c'est-a-dire rester conforme a sa 
definition a la suite de ses reproductions ou 
multiplications successives ou, lorsque l'obtenteur 
a defini un cycle particulier de reproductions ou 
de multiplications, a la fin de chaque cycle. 
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3. L'examen prescrit doit etre approprie aux conditions 
speciales de chaque genre ou de chaque espece, et doit 
forcement tenir compte des conditions particulieres a 
observer pour cultiver convenablement les varietes vegetales. 

4. Le Centre d'examen doit decrire les obtentions vegetales. 
Dans tous les cas, la description doit etre faite par ecrit, 
mais pour les especes qui donnent un grand nombre de nouvelles 
varietes, il est recommande d'enregistrer les caracteres en 
utilisant des echelles de notation convenues qui peuvent etre 
utilisees par un ordinateur ou un autre moyen de stockage des 
donnees. 

5. Le Conseil de l'UPOV a decide de publier des principes 
directeurs pour effectuer les examens relatifs aux obtentions 
vegetales. Ces principes directeurs indiqueront surtout non 
seulement les procedures qu'il est recommande de suivre pour 
determiner le caractere distinctif, mais aussi les prescriptions 
minimales en matiere d'homogeneite (uniformite) et de stabilite 
dans tous cas ou cela sera necessaire. Il est reconnu que les 
divers pays devront tenir compte des differentes conditions 
ecologiques. 

6. Le Conseil a l'intention de traiter d'une gamme aussi 
etendue que possible d'especes, et des principes directeurs 
concernant d'autres especes seront publies des qu'ils seront 
prets. 

7. Les principes directeurs doivent tout d'abord servir a 
l'examen auquel if faut proceder avant l'octroi des d~oits 
d'obtenteur. Ils doivent aussi etre utilises pour un examen 
ulterieur en vue de verifier si les titulaires de droits 
d'obtenteur ont bien conserve a leurs varietes un caractere 
stable et homogene. 

8. L'etablissement des principes directeurs a un double but: 
aider les autorites competentes des Etats membres a evaluer 
les caracteres importants, et contribuer a une harmonisation 
des essais dans les Etats membres. Les Etats auront ainsi une 
base commune pour effectuer les essais, ce qui facilitera la 
conclusion des accords particuliers prevus par l'article 30.2 
de la Convention, en vue de l'utilisation en commun des services 
charges de proceder a l'examen des nouvelles varietes. 
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9. Il est recommande d'utiliser les termes employes dans 
les principes directeurs dans toutes les descriptions ecrites. 
On dispose des traductions agreees de ces termes dans toutes 
les langues de travail de l'Union. Cela sera aussi utile aux 
obtenteurs qui presentent une demande de droits d'obtenteur 
et qui souhaitent decrire une nouvelle variete. 

10. Chaque pays devra conserver une collection de reference 
des semences viables ou de tout autre materiel de multipli
cation des varietes qui sont dej~ protegees dans ce pays, 
sauf si la protection a ete accordee sur la base des essais 
effectues dans un autre Etat membre. En outre, la collection 
de reference doit contenir des semences ou un autre materiel 
de multiplication de toute autre variete qui pourrait etre 
utile comme reference. En general, les semences ou le materiel 
vegetal vegetatif devront etre obtenus chez l'obtenteur, et 
lorsqu'il apparait necessaire de renouveler la semence ou 
le materiel vegetal au magasin, le nouveau lot doit etre 
verifie par un controle cultural. Les pays devront etablir 
une liste des varietes qu'ils conservent dans leur collection 
de reference et mettre cette liste ~ la disposition des autres 
pays. Lorsque le materiel disponible est suffisant, tout pays 
doit etre pret ~ fournir des echantillons ~ ceux qui lui en 
feront la demande. 

11. Un questionnaire technique ~ remplir par l'obtenteur 
(demandeur} est joint en annexe ~ chaque principe directeur. 
Les questionnaires ne contiennent que les questions auxquelles 
doivent repondre dans tous les cas les obtenteurs, et les 
divers services charges de proceder ~ l'examen ont la faculte 
de poser des questions supplementaires. 

/Fin de l'annexe II 
- et du documen!7 


